
BOCHARD
rue des Halles, sous le Trésor.

EN LIQUID ATION
Un assorlimenl de chape aux de feutre pour

le prix de fr. 2»50 ; casquettes à fr. l »2o ; ba-
règes à 50 c l' aune , mousseline-laine à 80 c.

Dans le même magasin on offre à vendre une
très-jolie banque qui a très-peu servi.
|i)__ p̂¦ A vend re , chez Henri Rieser , menuisier-
ébéniste , à l'Ecluse , de beaux meubles
neufs , en noyer poli , tels que secrétaires ,
commodes , bois de lit , elc , à des prix irès-
raisonnables .

L'HOIRIE BESSON JXvSSS %
samedi 7 mai 1864, à 5 heures après midi , en
l' élude et par le ministère de Ch. Colomb , no-
taire à Neuchâtel , une maison sise rues du
Châleau el du Pommier , en la ville de Neu-
châlel , n° 6 rue du Pommier , el n° 17 rue du
Château , ayanl sur la rue du Pommier atelier
de menuisier  au rez-de-chaussée el 3 élages ,
el sur la rue du Châlea u magasin au rez-de-
chaussée et 2 élages, limitée de vent par M.
de Rougemonl-Mimont , de bise par M. le pro-
fesseur Ladame. S'adresser à Ch . Colomb , no-
laire pour les condilions de venle et pour visi-
ler l'immeuble.

IMMEUBLES A VENDRE

AU PANIER FLEURI
à Sfeucliâtel.

Dépôt d' objets d' art  d'Al gérie, tels que : Col-
liers de corail , broches , bracelets , épingles , elc.
Babouches , étuis à cigares , porte-monnaie ,
porle-montre avec broderie d' or sur velours.
Une cafetière en argent avec plaleau en filigra-
ne d' un travail remar quable. Différentes pho-
tograp hies et vues pour stéréoscope, des po ints
el des types les plus remarquables de ce pays.
Tous ces objets peuvent êlre cédés aux ama-
lelirs à des prix 1res avantageux.

fJ_ __F"" Chez mesdames Ray le et Borel , reçu en
dép ôl de véritables foulards de Chine, à
un prix très-avantageux.

Conversion de la dette cantonale
ARRÊTÉ.

Le conseil d'état de la république et
canton de Neuchâtel,

Voulant pou rvoir à l'exéculion du décret du
Grand-Conseil du 15 décembre 1862, ainsi
conçu :

A BTICLE PREMIER . Le tableau du service des
intérêts et de l' amortissement de la dette de
l'Etat , est adopté tel qu 'il a été présenté par le
Conseil d'Etat avec son rappo rt du 22 aoûl
1862 (et qu'il sera modifié suivant décret du
26 juin 1865).

ART . 2. Chaque année il sera porté au bud-
get section des intérêts et de Vamortissement
l'annu i t é  prévue au susdit tableau.

A RT . 3. En conséquence des dispositions
qui précèdent , la dette actuelle de trois mil-
lions , inlérêls à 4 ~°j _ °/ 0 , sera convertie en un
emprunt  de même somme , portant intérêt à
* '/•¦

ART . 4. Le Conseil d'Etat reste juge de l' op-
p ort unilé  du moment et de la f ixa t ion  des con-
ditions secondaires et de forme de la conver-
sion de la dette el de l'émission des litres du
nouvel emprunt.

Au nom du Grand-Conseil :
Le Président, (signé) D. DARDEL .

Les Secrétaires,
(signé) EUGèNE BOREL, ALF . DUBOIS

Sur la proposition de la Direction des finances ,
ARRETE:

^
ARTICLE PREMIER . Il sera ouvert du 1" au

lo mai prochain une souscri pt ion publ i que
dans les burea ux de la Direclion des finances ,
des Préfectures , de la Banque cantonale el au-
près des Conseils Administratifs des Communes
du canton.

A RT . 2. Les souscri ptions seront faites par
obli gations du cap ital de fr. 500 chacune.

ART . 5. Le montant des souscri plions sera
versé à la Direction des finances ou dans les
bure aux de Préfectur e, du 1" au 10 janvier
1865, contre la remise des obli gations , avec
j ouissance du 1" janvier.

A RT. 4. Les obli gations seront au porteur ,
munies de feuilles de coupons semestriels de
fr. 10, payables dans les bureaux de Préfectur e
les 30 juin et 31 décembre de chaque année.

A RT. D. Les Préfets accepteront le second
coupon de l' année , quoi que non échu , en paie-
ment de l ' impô t  direct

A RT . 6. Le remboursement commencera de
droit au bout de dix ans , soit au 31 décembre
1874. Il suivra progressivement pendant vingt
ans , finissant au 31 décembre 1893.

A RT 7. Le sort dési gnera chaque année les
numéros des obligations à rembourser. Avis en
sera donné au public , au moins trois mois à
l' avance , par l ' insertion de la lisle dans les
princi paux journaux  du canion.

A RT 8. Le remboursemenl s'effectuera dans
la règ le au 'Bureau des finances. Il pourra aussi
avoir  lieu dans les Piéfeclures , moyennant
avert issement  donné un mois à l' avance au Pré-
fet du lieu où on désirerait êlre remboursé.

A RT 9. Un tableau imp r imé  au dos des ob-
li gaiions ind i quera le nombre exact des litres
appelés chaque année au remboursement.

A RT . 10. Les porteurs de titres de l'emprunt
de Irois mil l ions coniraclé à Bâle en 1856, qui
désireront les convertir  en litres du nouvel
emprunt , aux conditions énumérées dans le
pré sent Arrêté , auront  à eh faire la déclaration
.sur les listes de souscri plions et dans les délais
prescriis à Pariie le 1er .

Tout t i t re ancien présenté directement à la
Caisse des finances en paiement de souscri p-
tion , jouira d' une bonification de */„ °/0.

A RT . 11. A près la clôture de la souscri ption
et selon son résultat f inal , il sera donné à cha-
que souscri pteur connaissance du nombre d'ob-
ligalionsqui lui seront définiti vementatlribuées.

Neuchâtel , le 8 avril  1864.
Au nom du Conseil d'Elat:

Le Président , F.-A MONNIER .
Le Secrétaire, GEORGE GUILLAUME .

du jeudi 14 Avr il.
NOMINATION .

1. Dans sa séance du 1er avril  1864, le Con-
seil d'Elal a accordé un brevet d' essayeur-poin-
çonneur au ciloyen Charles-Jules Malthey ,
pharmacien , à Neuchâlel.

FAILLITES .
2. Le Iribunal civil du Val-de-Travers a ,

par sentence du 6 avril 1864, prononcé d'offi-
ce la faillile du citoyen Martin Slrickle , âgé de
25 ans , ori ginaire de Landshausen , Grand
Duché de Baden , ci - devant maître tai lleur
d'habits à Couvel , d'où il est parli clandestine-
ment , laissant plusieurs créanciers en souf-
france. Le juge de paix du cercle de Môtiers,
charg é de la li quidation , fait connaître aux in-
téressés que les inscri pt ions au passif de la
masse du dit Slrickle seront reçues au greffe
de paix à Môtiers-Travers , du lundi  18 avril
au 15 mai 1864, jour où elles seront closes à
6 heu.res du-soir ;  ils sont en outre péremptoi-
menl assignés à se rencontre r à la salle de jus-
tice du dit lieu , le lendemain samedi 14 dit à
2 heures après midi , pour suivre aux opérations
ultérieures de celle liquidalion sommaire.

3. Par jugement en date du 8 avril  1864 ,
le tr ibunal  civil du district de Neuchâtel a pro-
noncé la révocation de la faillite du ciloyen
Charles Dellenbacb , âgé de 45 ans , de Gross-
hôchstetten , canton de Berne, naturalisé neu-
châtelois , charretier domicilié à Neuchâlel , fils
de feu Louis Dellenbach el de Henriette née
Filieux , faillile qui avait été prononcée le 22 mai
1863.

4. Le 8 avril 1864, le tribunal civil du dis-
tricl de Neuchâtel a prononcé d' office la faillite
de Isaac Brùnschwi g, âgé de 55 ans , de Winl-
zenhein , dé partement du Haut-Rhin (France)
marchand de nouveautés établi à Neuchâtel ,
d' où il esl parli clandestinement.

En conséquence, les inscri ptions au passif
de celle masse seront reçues au greffe du tri-
bunal civil du district de Neuchâtel , dès le ven-
dredi 15 avril  1864, jusqu 'au lundi 16 mai
1864, à 5 heures du soir. Tous les créan-
ciers de celte masse sont en outre assignés
à comparaître devant le tribunal qui siége-
ra dans la grande salle de l'hôtel de ville de
Neuch âtel , le samedi 21 mai 1864, dès les 8
heures du malin.

5. Par jugement en date du 9 avril 1864, le
tr ibunal  civil du di strict du Val-de-Ruz a pro-
noncé la faillit e du citoyen Augustin Dessou-
lavy el de sa femme Henriette Dessoulavy née
Benoit , domiciliés à Fenin. Les inscri ptions au
passif de celte masse seront reçues au greffe du
tribunal  du Val-de-Ruz , jusqu 'au 14 mai
1864, à six heures du soir.

Tous les créanciers de la dite masse sont en
outre assignés à comparaître devant le tribu-
nal , qui siégera dans la grande salle de justice
à Fontaine s, le 18 mai 1864, dès les 9 heures
du malin.

6. Par jugement en dale du 7 avril 1864 ,
le tribuna l civil du Locle a prononcé la faillile
du ciloyen Paul Jeanneret-Grosjean allié Fé-
vrier , pierrisie , âgé de 28 ans , fils de feu Jus-
tin Jeanneret-Grosjean , domicilié au Locle ,
d'où il esl ori ginair e. En conséquence , tous les
créanciers el intéressés à l'a masse du prénomé
Paul Jeanneret-Gro sjean sont invités : 1" A fai-
re inscrire leurs réclamations au greffe de la

justice de paix , depuis le 14 avr i l  1864 , jus -
qu 'au 14 mai suivant , à 5 heures du soir. 2°
Â se présenter à l'hôlel de vi l le  du Locle, le
vendredi 20 mai 1864, à 9 heures du malin
pour assister à la li qu idalion.

BÉNÉFICE D'INVENTAIRE.
7. Par j ugement en dale du 31 mars 1864,

le tr ibunal  civil du Locle a déclaré jacen t e et
adjugé à l'Etal la succession de feu Samuel
Lehmann , maréchal , ori ginaire  de Worb (Ber-
ne), domicilié au Cachot (Chaux-dn-Mil ieu) ,
où il est décédé au printemps dernier , et a or-
donné la li quidation de celle masse par le mi-
nistère du juge de paix des Ponls. Les créan-
ciers et intéressés à la masse du prénommé
Samuel Lehmann , sont en conséquence requis
de faire inscrire leurs créances et préientions ,
au greffe de la j ustice des Ponts , depuis le 14
avril  couranl j us qu 'au 13 mai suivant , ce der-
nier jour jusqu 'à 5 heures du soir.

Fin de l'extrait de la Feuille off icielle.
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PRIX SES ANNONCES :
Pour 2 insertions , de 1 à 7 lig., de 50 à 75 c.

« 3 » • de 1 à 7 » 75 à 1 fr.
Et 5 cent, par chaque ligne en sus, par inser-

tion.
Une remise pour les annonces est accordée aux

abonnés d'un an dès le 1er janvier.
Tout envoi doit être affranchi.

PRIX DE Ii' ABONNEMENT :
! pour la Suisse :

Pour un an , la feuille prise au bureau tr. b—
expéd. franco par la poste » 7—

Pour6mois , la feuille prise au bureau » 3.50
par la poste , franco » 4»—

On s'abonne au bureau de la Feuille rue du
Temple-nQif , n°3, à Neuchâtel .'et dans tous
les bureaux de poste. _
Pour l'étranger : les frais de port en sus.

Maison à vendre , rue des Moulins
A vendre , une maison située rue des Mou-

lins n° 25, à Neuchâlel , renfermant trois éla-
ges sur rez-de-chaussée, avec caves , dép en-
dances et un jardin en terrasses at tenant  en
vent. Les limiles sont , de vent , le château el
ses dé pendances , de joran les hoirs de M. Wa-
vre-Vernel , de bise la rue des Moulins , et d' u-
berre les hoirs de M. Alexis Berlhoud , minis-
tre. Pour voir l 'immeuble et pour lous aulres
rensei gnemenls , s'adr . au nolaire Ch. -U. Ju-
nier , à Neuchâlel.

11. A vendre , dans le vi gnoble , une pro-
priété de la conlenance de 50 poses envi ron ,
avec ferme et habitation de maitre conli guës.
Les conditions de pa iement sont favorables.
S'adr . à M. A. Junier. notaire , à St-Blaise.

12. La direclion des forêts et domaines de
la républi que fera vendre en montes publi ques ,
sous les conditions qui seront préalablement
lues , le lundi 3S avril , dès les 8 heures
du matin , les bois ci-après dési gnés , dans la
forêt de Dame-Ottenette s

60 bi l lons  de sap in ;
12 pièces de merrain ;
8 las de perches ;
120 moules de sap in et 36 demi-toises de

mosets ;
6000 fagots.

Le rendez-vous est au bas de la eonibe
Jaquetat.

Neuchâtel , le 11 'avril 1864.
L 'inspecteur, A. LAROY .

La commune de Boudry vendra par mises
publi ques, dans la fo rgl du Champ du Moulin ,
vendredi 22 avril  courant , dès les huit  heures
du matin:

80 loises bûches de hêlre et sap in ,
150 p lantes de charonnage ,
30 billots sap in et hêtre :

Le rendez-vous esl dans la forêt.
Boudry , le 12 avri l  1864.

Le conseil administratif.

VENTE Pâh VOIE D'ENCHÈRES.

D__fP" M. Matthieu , pharmacien , mettra en
perce le 25 courant une pièce vin rouge,
Ie' choix 1862 , de ses crus , qu 'il déiaillera
par brandes et par brochets à fr. 2»20 le pot.
Il invi te  les amateurs à bien vouloir se faire
inscrire chez lui .

15. A vendre , un bureau-ministre en noyer,
presque neuf , une table ronde de salon et une
voilure à capote à 2 ou A places pour un che-
val. S'adresser à M"" Franel , maison Tribolet-
Hard y, rue du Châleau.

A VENDRE.

f _  . CHAUMONT. 
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Dépôt de vin de Champagne.
On peut se procurer du véritable vin de

Champ agne à fr. 4»50 c. la bouteille , par telle
quanlilé que l' on désirera ; on se charge de
porler à domicile. S'adr. à S. Fornachon , bou-
langer , Grand ' rue.

Eau de Selters
Les personnes qui désirent fai re provision

d'eau de Selters , peuvent dès-maintenant se
faire inscrire chez J.-S. Quinche.

D__iP~ A vendre , le tout ensemble ou séparé-
ment , deux jolis chevaux , une chaise , un char
à échelle , un traîneau , des harnais , selle , bri-
des , grelolières , elc , à très-bas prix.  S'adresser
à M Prin ce-Wiltnauer .

Histoire d'un conscrit de 1813
21 FEUILLETON.

Je me mis d'abord à regarder les grosses
poutres qui se croisaient en l'air, et les tuiles,
où le jour entrait en plus d'un endroit; puis
au bout de quelques instants je tournai la tête,
et je reconnus que j'étais dans un de ces vastes
hangars où les brasseurs du pays abritent leurs
tonneaux et leurs voitures. Tout autour , sur
des matelas et des bottes de paille étaient ran-
gés une foule de blessés, et vers le milieu , sur
une grande table de cuisine^ un chirurg ien-
major et ses deux aides , les manches de che-
mises retroussées, coupaient une jambe à quel-
qu'un. Ils faisaient cela en fumant leur pi pe;
le blessé poussait des gémissements. Derrière
eux se trouvait un tas de bras et de jambes,
et chacun peut s'imaginer les idées qui me
passèrent par la tête.

Cinq ou six autres soldats donnaient à boire
aux blessés; ils avaient des cruches et des go-
belets.

Mais ce qui me fit le plus d'impression , ce
fui ce chirurgien en manches de chemise , qui
coupait sans rien entendre ; il avait un grand
nez, les joues creuses, et se fâchait à chaque
minute contre ses aides, qui ne lui donnaient
pas assez vite les couteaux , les pinces, la char-
p ie , le linge , ou qui n'enlevaient pas tout de
suite le sang avec l'éponge. Cela n'allait pour-
tant pas mal , car en moins d'un quart-d'heure
ils avaient déjà coup é deux jambes.

Dehors , contre les piliers , stationnait une
grande voiture pleine de paille.

Comme on venait d'étendre sur la table une

espèce de carabinier russe de six pieds au
moins, le cou percé d'une balle près de l'oreil-
le, et que le chirurg ien demandait les pet its
couteaux pour lui fai re quel que chose, un au-
tre chirurgien passa devant le hangar , un chi-
rurg ien de cavalerie , gros , court , grêlé, et lout
riant. Il tenait IMT portefeuille sous le bras, et
s'arrêta près de la voiture.

¦—-Hé! Forel ! cri a-t-il d'un ton joyeux.
— Tiens, c'est vousj Dbchêne, répondit le

nôtre en se retournant : — Combien de bles-
, ses ?

— Dix-sept à dix-huit mille.
— Diable ! ~* Eh bien ! ça va-t-il ce matin?
— Mais oui ; j e suis en train de chercher un

bouchon.
Notre chirurgien reprit sa pipe, qu 'il avait

posée sur le bord de la table, et sortit du han-
gar poiir serrer k main à son camarade; ils se
mirent à causer tranquillement, pendant que
les aides buvaient un coup de vin , et que le
Russe roulait les yeux d'un air désespéré :

— Tenez , Duchêne , vous n'avez qu'à des-
cendre la rue ; en face de ce puits... vous voyez ?

— Très-bien.
• — Juste en face vous trouverez la cantine.

— Ah! boni. , merci, Forel.,. Je me sauve!
L'autre alors partit , et le nôtte lui cria :
— Bon appétit , Duchêne !
Puis il revint du côté de son Russe, qui l'at-

tendait , et commença par lui ouvrir le cou ,
depuis la nuque jusqu 'à l'épaule . Il fumait d'un
air de mauvaise humeur , en disant aux aides:

— Allons donc, Messieurs, allons donc!
Le Russe soupirait comme on peut s'imag i-

ner ; mais il n'y faisait pas attention , et fina-
lement , jetant une balle à terre, il se mit à lui

recoudre le cou tout du long avec une grosse
aiguille, en disant :

— Enlevez !
On enleva le Russe de la table , les soldats

retendirent sur une paillasse, à la file des au-
lres, et l'on apporta le voisin.

Je n'aurais jamais cru que des choses pa-
reilles se passaient dans le monde; mais j 'en
vis encore d'autres dont le souvenir me resta
longtemps.

A cinq ou six paillasses de la mienne était
assis un vieux caporal, la jambe emmailtottée ;
il clignait de l'œil et disait à son voisin, dont
on venait de couper le bta.s :

— Conscrit, regarde uh peu dàhs ce tas; je
parie que tu ne reconnais pas ton bras.

L'autre, tout pâte, mais qui pourtan t avait
montré le plus grand courage , se mit à regar-
der, et quel ques instants après, il perdit con-
naissance. Alors le caporal se mit à rire, et dit :

— Il a fini par le reconnaître... C'est celui
d'en bas, avec la pelite fleur bleue... Ça pro-
duit toujours le même effet.

Il s'admirait lui-même d'avoir découvert ce-
la, mais personne ne riait avec lui.

A chaque minute les blessés criaient :
— A boire ! r— Quand l'un commençait , tous

suivaient ; le vieux soldat m'avait pris : sans
doute en amitié , car en passant il me présen-
tait toujours son gobelet.

Je ne restai pas là-dedans plus d'une heure;
une dizaine d'autres voitures à larges échelles
étaient venues se ranger derrière la première.
Des paysans du pays, en veste de velours et
barge feutre noir , le fouet sur l'épaule, atten-
daient en lenaét leurs chevaux par la bride.
Un piquet de hussards arriva bientô t; le maré-

chal-des-logis mit pied à terre, et entrant sous
le hangar, il dit :

— Faites excuse, major, mais voici un or-
dre pour escorter douze voitures de blessés jus-
qu'à Lutzen; est-ce que c'est ici qu'on les
charge ?

— Oui , c'est ici, répondit le chiru rgien.
Et tout de suite on se mit à charger la pre-

mière file. Les paysans et les hommes de l'am-
bulance, avant de nous enlever, nous faisaient
boire encore un bon coup.

Dès qu'une -voiture était pleine, elle partait
en avant, et Une autre s'avançait. J'étais sur
la troisième, assis dans la paille , au premier
rang, à côté d'un conscrit du 27e qui n'avait
plus de main droite ; derrière , un autre man-
quait d'une jambe, un autre avait la tête fen-
due , un autre la mâchoire cassée, ainsi de
suite jusqu 'au fond.

On nous avait rendu nos grandes capotes
gris-bleu , et nous avions tel lement froid , mal-
gré le soleil , qu'on ne voyait que notre nez,
notre bonnet de police , ou le bandeau de linge
au-dessus des collets. Personne ne parlait; on
avait bien assez à penser pour soi-même !

Par mômentje sentais un froid terrible , puis
tout-à-coup des bouffées de chaleur qui m'en-
traient ju sque dans les yeux : c'était le com-
mencement de la fièvre. Mais en partant de
Kaya , tout allait encore bien , je voyais claire-
ment les choses et ce n'est que plus tard, du
côté de Lei psig, que je me sentis tout à fait
mal.

Enfin , on nous chargea donc de la sorte :
ceux qui pouvaient encore se tenir , assis dans
les premières voitures ^ les autres étendus dans
les dernières et nous partîmes. Les hussards, à

FRED : SCHOUMACHER
fabricant de meubles et tapissier,

aux Terraux,
Annonce au public de la ville et de la cam-

pagne , que son magasin est bien assorli en
meubles de lous genres , ameublement de sa-
lons, meubles pour salles à manger et cham-
bres à coucher ; il fournit  également les lits
comp lets , à choix des marchandises. On trouve
toujours chez lui de la belle p lume , édredon ,
duvet , crin , laine , etc. Il se recommande pour
tous les ouvrages concernant la tap isserie .

24. A vendre , un grand buffet d' auberge , à
quatre compart iments , chez Rosalaz fils , rue
Fleury, n° 7 , qui le céderait à bon comple.

25. A vendre , faute d' emp loi , une porte co-
chère mesurant 10 p. de haut  sur 10 de large;
elle renferme une pelile porle de 7 pieds 5
pouces de haut  sur 5 pieds el 7 pouces de lar-
ge; elle est pourvue d' une forle fermente du
poids de 170 livres , et en outre 72 boulons , 2
espagnolettes , une bonne serrure et 2 boute-
roues. S'adresser au Panier fleuri , à Neuchâtel.

2(5. Tous les outils d' un maître char-
pentier , pour trois ouvriers , ainsi que du bois
de travai l .  S'adr. à Mad. veuve Bachelin , à
Auvernier.

# 

Louis Graz , jardinier-fleurisle , fau-
bourg du Châleau , offre aux amateurs
quel ques mille pensées pour garnilure

de jardin , depuis 1 fr. à 2 fr. la douzaine , une
riche collection de verveines à fr. 4»50 la
douzaine , rosiers remonlants et nouveaux , pé-
largoniums nouveaux. Toute demande par écrit
sera soignée el immédiatem ent expédiée.

Four cause de départ et à l'amiable
chez M. Jacob, rue du Château n" 4,

au 2me , à Neuchâtel:
De bons vins rouges de France , vieux et

nouveaux , d'Arbois , Salins , Ma çonnais et de
Bourgogne , vin blanc de l'Etoile et cognac de
France de première qualité , le toul à des prix
très-avantageux. On vendra en gros et en dé-
lail , soit en pots , brochets , par brandes ou en
tonneaux , et on rendra à domicile.

La venle a commencé dès jeudi 51 mars
1864, depuis les 9 heures du matin jusqu 'à
midi , et de 2 à 6 heures du soir , et ainsi de
suite tous les jours aux mêmes heures , jus-
qu 'au 18 avril  prochain , jour fixé pour la clô-
ture de la venle.

SPÉCIALITÉ de VERRES à VITRES
ET ARTICLES DE BA TIMENTS.

VERRES de toutes dimensions et épaisseurs ,
coupés sur mesures (gros et délail); verre mat ,
cannelé , verres épais à relief et sablés pour
couvertures; verre mousseline , gravé , mat et
transparent;  bandes et coins de couleur gravés.
Entreprise de vi t raux d'ég lise et aulres. Tuiles
en verre. DIAMANTS à couper le verre , elc.
Glaces de Paris pour devantures de magasin el
autres. Glaces et verre de Paris pr photograp hie.

FONTES D'ORNEMENTS et autres pour
constructions : banqueltes et balcons montés
ou non , cheminées prussiennes et autres , che-
nets en fonte à bouches de chaleur , etc. , etc. ,
le toul à prix réduits.

CIMENT de Grenoble qualité sup érieure in-
contestable , à 6 fr. oO les cenl kilog., en gare
de Genève. Chez PEnnonv ,

rues Kléberg et Winkelried , à Genève.

Timbres-poste pour collections
GRAND AS SORTIMENT DE

J. CHAPALAY fils , à Gen ève.
WV Une personne qui a reçu d' une de ses
connaissances hab i lan t  Cadix ,' 250 bouteilles
vin de Madère , rouge et blanc , les céderait ,
contre argent complanl , à fr. 1»60 la bouteille .
S'adr. au bureau d' avis.

La verrerie de la Vieille-Loye
dont la réputat ion est établie en Suisse depuis
un temps immémorial , esl la seule qui livre des
bouleilles véritablement fabri quées au
bois; celles annoncées comme recuites au bois
sont comp lètement et exclusi v ement fabri quées
à la houille.
U_^" En dép ôt , de beaux jambons d'A.
inérique au magasin Zimmermann.

A la Librairie Ch. Leidecker ,
Il vient de paraître :

éditeur, à Neuchâtel.
lies femmes qui regardent de loin.

Discours par G. A. Rosselel , pasleur .

Emprunt de la ville de Neuchâtel.
TIRAGE DU 1" MAI PROCHAIN.

On peut se procurer des obli gations origi-
nales, valables pour tous les tirages jusqu 'à
ce qu 'elles sortent , à fr. 14, chez

A LBERT ROVET, aux Terraux , n° 2.
45. A remettre à des con dilions favorables

pour cause de dé part , un magasin d'épicerie
bien situé. S'adr . au bureau d'avis.

Au magasin d'articles du Midi
rue des Moulins.

Reçu farine de maïs jaune fraîche.
Olives verdales au délail .
Saucissons de Bologne.
Truffes du Périgord.
Fruits confits en boîtes de deux livres
Au même mj gasin , à vendre une jolie ban

que de 4 pieds 5 pouces sur 2 pieds.
M JEAN SOMMER , ébéniste à Neuchâlel ,

informe l'honorable public el particulièrement
sa clientèle , qu 'il vient d'ouvrir un magasin de
meubles , rue du Temp le-neuf , n° 18, lequel
sera toujours bien assorti en meubles divers ,
tels que lavabos garnis , secrétaires,
buffet de service, bois île lit divers ,
tables de nui t , tables de salons et au-
tres, tables rondes, demi-lunes , console,
tables d' ouvrage , chaises en jonc , en bois, elc. ,
fauteuils , canap és garnis et non garnis.

On confectionne tout genre de meubles de
façon anti que , moderne el de fanlaisie , aux
prix les plus accommodants.

On esl prié de s'adresser pour les comman-
des , soit au magasin , ou à l' atelier rue des
Epancheurs , n° 6.

M. DOMINIQUE SORMANI avise ses
prati ques qu 'il vient de recevoir un nouvel en-
voi de véritables saucissons d'Italie Son dé-
pôl est chez M. Henri von Buren , épicier , aux
Chavannes , 25, qui les vend en gros el au dé-
lail. Prix modéré.

51. A vendre, pour cause de départ, un jol i
piano dr oit en palissandre , en Irès-bon état.
S'adresser rue du Musée n ° 5.

H^e DHCC CI a ''h° nne!j r d' annoncer au
nUoOtl L public et particulièrement

à ses prati ques , qu 'elle travaille maintenant
dans le local occupé jusqu 'à présent par le  bu-
reau de mendicité , rue du Temp le-neuf , n" b";
on trouvera chez elle , comme par le passé , de
bons corsets gris et blancs à des prix modé-
rés , ainsi que chapeaux, fleurs , parures
de mariée , p lumes , lingerie, voiles , cha-
peaux et bonnets de baptême , et eu général
loul ce qni concerne les modes.

33. A vendre , quel ques cents poudrettes
fendant blanc. S'adr. ,  pour les voir et con-
venir du prix , à J. -Samuel Holiz , Moulins 59.
Le même achète les bouteilles vides

34 Marianne Clerc , modiste , à Corcelles ,
informe le public qu 'elle a reçu un joli choix
de chapeaux d'été , pour dames et enfanls ,
ainsi que rub ans , p lumes , fleurs et couronnes
d'épouses . Elle continue à b lanchir el à teindre
les chapeaux.

à Veut'lu»tel
De hasard , mais neuf:  Oeuvres complètes de

Théodore Leclercq, Proverbes dramati-
ques avec notice par Sainte-Beuve el Mérimée ;
4 vol. ornés de 178 gravures , parAlf .  et Tony
Johannol , au lieu de fr. 15 fr. 8.

Au magasin de Ml le JUNOD , ruedu  Seyon ,
un choix comp let d' articles de printemps :
manches el gants fil d'Ecosse en tous
genres, voilettes , filets , résilles , cravales
pour dames et messieurs , un assortiment qui
ne laisse rien à désirer en cages-crinoli-
nes, ainsi que corsets pour dames, fil telles
et enfanls.

Toujours un joli choix de gants de peau ,
gants de ja rdin , elc. , déjà avantageusement
connus. — Parfumerie fine et ordinaire ,
eau-de-Cologne véritable , vinai gre de toilel t e
et savon de loutes qualités. Tous ces articles
sont de bon goût , et à des prix réduits.
_^T~ La vente annue lle  des chemises et
des bas aura lieu jeudi 21 avri l , dès 9 heu-
res du malin , au faubourg,  dans la pelile mai-
son de Pourialès-Castellane.

Librairie J. Gerster ,

MACHINES à COUDRE AMERICAINES
elc GROWER et BAKER à Neiv - York.

Seul système préférable à tous les autres , par sa solidité el simp licité , travaillant sans bruit
el exécutant une be lle couture soit arrière-point , soil point noué; prix modérés , ensei gnement
compris. Dép ôt uni que pour le canion de Neuchâtel , chez Alfred Perregaux , marchand
de fournitu res d'horlogerie et rhabilleur de pendules et montres en tous genres ; ouvrage
garanti. Rue du Temp le-neuf n° 6, à Neuchâtel.

NB. — Le même se fera un plaisir de donner tous les rensei gnements désirables aux personnes
qui vomiront bien l'honorer de leur confiance (écrire franco). 

JB MAGASIN de CHAPE LLERIE , 9
*̂ |||ïgL RUE UE L 'HOPITAL , p rès de l'hôtel-de-ville.

Frédéric Bauschatz , pelletier , prévient son honorable clientèle de la ville et des environs ,
qu 'il a reçu un grand choix de chapeaux feutre , baule nouveauté; casquettes en tout genre,
bandages , etc. Le tout à des prix très-modérés.

Il se charge de la conservation des pelleteries pendant l'été, contre les gerces et pour une
légère rétribution.
_̂_______— ___¦__— i l i " I I I  i i __________ 

¦ 
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MISSION INTÉRIEURE.
La réunion annue lle et publi que de la mis-

sion intérieure aura lieu , s'il p laît à Dieu ,
mercredi 189 avril prochain , à 4 heures
après midi , dans la chapelle des Terraux. Tous
les amis decette œuvre sont invités à y assister.

90. Un jeune homm e zuricois , qui a fait son
appreniissag e dans une draperie , parlant aussi
passab lement français , désire se placer dans
une maison de commerce , ou dans un établis-
sement industrie l , où il eût occasion de seper-
feclionner dans la langue française. Il se con-
tenterait d' un faible salaire. S'adresser franco
à M. Jean Spinner , chez M. Beda , justice de
paix , place des Al pes n° 7, à Genève.

91. Une famille respectable de la ville de
Râle cherche à p lacer dans une honorable fa-
mille de la ville de Neuchâtel , une jeune fille
de quatorze ans , pour apprendre la langue
française ; on prendrait en échange une fille ou
un garçon qui désirerait apprendre la langue
allemande. S'adresser à M. H. F. Henriod ,
rue des Chavannes , 21, à Neuchâlel.

86. Le posle de l'école sup érieure des gar-
çons, au collège de Corcelles , devenant vacant
par la retraite prochaine du titulaire, les ins-
tituteurs brevetés du 1er degré qui aura ient des
vues sur ce poste, sont invités à se présenler
personnellement à M. le pasteur de la localité ,
d'ici au premier juin pro chain.

Le secrétaire de la commission d 'éducation.
V. COLIN -VAPCHER .

87. Un tailleu r de pierre sur roc trouverait
lout de suite de l'ouvrage en s'adressant à
Benoit Dur i g, charpent ier , à Peseux. 
" 88. On deman de , pour de suile , une assu-
jettie tailleuse. S'adr. à Mlle Diserens,
Grand' rue , n° 10.

AVIS DIVERS.

71. Une jeune domesti que, parlant les deux
langues , désirerait trouver une place pour la
St-Jean , pour tout faiie dans un ménage. S'a-
dresser au faubourg du Crêt , n" 4.

72. Un jardinier de St-Gall , offrant toules
les garanties désirables de capacités el de mo-
ralité , aimerait à se placer le plus tôt possible
dans le canton de Neuchâlel. S'adr . rue du
Môle, n° 3, au 1" étage.

75. Une cuisinière et deux bonnes d'enfant .,
de la Suisse allemande , désirent se p lacer dan s
le canion de Neuchâtel ; elles ne t iennent pas
à un salaire pour les premiers temps. S'adres-
serauburea u de commission , rue des Tanneurs
75, à Bâle.

74 Une bonne cuisinière cherche une place
pour de suile , dans une bonne maison ou un
hôtel ; elle peut produire de bons cerlificals .
S'adresser chez M. Marli , rue du Po leaux , n° 7.

75. Une fille robuste et forte , bien au fait
de tous les ouvrages du ménage, et porteuse de
bonnes recomman dations , désire trouver une
place soit dans un hôtel comme sommelière
ou femme de chambre , ou comme fille de
magasin. El le préférerait une place où elle
pût se perfectionner dans la langue française ,
avec un pelil salaire. S'adresser au bureau
d'avis.

76. Deux domesti ques , de 25 el 24 ans ,
pa rlanl les deux langues , cherchent pour de
suite , l'une une place de femme de chambre
dans une bonne maison de celte ville , l'autre
pour faire tous les travaux domesti ques d' un
ménage soigné ; elle sait faire un bon ordinaire.
S'adr rue des Moulins , n° 13, second élage, sur
le derrière.

77. Une bonne d'enfant , de 20 ans environ ,
aimerait trouver à se placer le p lus tôt possible;
à défaut , elle accepterait aussi une place pour
tout faire dans un ménage ordinaire. S'adr. à
Samuel Wittwer , chez M. Lambert , voiturier ,
rue St-Honoré.

78. Une Vaudoise , 22 ans , capable de faire
tous les ouvrages d' un ménage ordinaire , de-
mande une place en ville. S'adresser à Henriette
Grandjean , à Sallavaux , près Avenches.

OFFRES BE SERVICES.

Berichtigung.
Der Gemeindebehôrde von Gais und den

Hinterlassenen des , in den letzten Tagen ver-
unglùkten Hausvaters u. Mitbùrgers Schreier,
gereicht es zum grossen Schmerze , zu ver-
nehmen , dass in den benachbarten neuen-
burgischen Gemeinden das Gerucht verbrer-
tet ist , der Verstorbene sei auf gewaltsame
Weise um das Leben gekommen und dann
seines Geldes beraubt worden. Die Vorgesetz-
ten von Gais und die Wittwe des Verbliche-
nen erklâren , dass nach der Ansicht des Hm
Dr Schneidner, von Erlach, unter keinen Um-
stànden von einem Gewalt-Akt die Rede sein
kônne , indem eher ein Schlagfluss angenom-
men werden musse , und dass durchaus kein
Geld vermisst wird , welches dem Verstorbe-
nen angehôrte, indem er den Erlôs von ver-
kauften Ochsen in sein Bureau gelegt hatte
und zwar etwelche Stunden vor dem einge-
tretenen Ungliicksfall.

Gais , den 11. April 1864.
Nam. des Gemeinde Raths.

Die Wittwe, Der Prâsident ,
Katharina SCHREIER . H. TRIBOLET.

Der Secretàr , Alex. SCHWAB-
|PP* Les réparations que l'on a dû faire aux
Bains de la rue de la Place d'Armes étant en-
fin terminées , et vu la belle saison , le tenan-
cier avise le public que l'établissement sera
ouvert dès aujourd'hui , de 5 heures du matin
à 10 heures du soir , aux personnes qui désirent
faire des cures soit de bains sulfu reu x, soil de
bains de sel marin , de son, d'amidon , de sou-
de, bains de fer et aulres. L'on ventouse aussi
et l'on conduit des bain s à domicile dans tous
les quartiers de la vi l le ;  le tout à des prix ré-
duits . Rien ne sera négli gé pour les soins don-
nés aux bai gneurs.

A vendre , au même endroit , à très-bas prix ,
un char à bras qui est encore en assez bon
élat.

93. Le soussi gné prie les personn es qui ont
des ouvrages commandés et faits à la grande
forge de Serrières, de les réclamerai! plus tôt.

Fréd. MARTENET .
96. Une j eune femme , très-bonne nourrice ,

aimerait avoir un enfant en pension , lequel se-
rait parfai tement soi gné. S'adr. chez Jean Wen-
ger , à Cornaux.

DEMANDES DE DOMESTIQUES
79. Dans une ville du canion de Vaud , on

demande de suite une jeune fille pour soigner
un enfant et faire un ménage ordinaire , et une
dile pour apprendre l'étal de modiste et le
commerce. Elle pou rrait fréquenter les écoles
pendant quel ques heures de la semaine. S'adr.
au bureau d'avis.

80. Madame Camille de Chambrier demande
pour la St-Jean , une femme-de-chambre qui
sache blanchir. 

81. Dans un établissement de bains , on de-
mande un baigneur qui sache aussi tra-
vailler au jardin , et une baigneuse pro-
pre et active ; si cette dernière savait venlouser ,
ce sérail très-avantageux pour elle , mais pas
absolument nécessaire. S'adr. à Mad. Narbel ,
p lace du Marché , 7.

82. On demande de suite , à Grandson , pour
s'aider aux travaux du ménage, unejeune fille
allemande, appartenant à de braves parents, à
qui on s'engagerait d' apprendre la langue fran-
çaise; elle devrait savoir un peu la coulure el
le tricotage , et aura une petite rét ribution à
payer. Le bureau de cette feuille est chargé
d'indi quer.

83. On demande de suite , une sommelière
connaissant le service, sachant le français , et
munie de bons certificats. S'ad. à Mad. Girard-
bille , sous l'hôtel du Commerce.

pendant la belle saison ou à l'année
CHAMBRES à LOUER

au château de DON DIDIER , C1 de Fribourg .
Ce châleau , remis entièrement à neuf , entouré

d' un grand jardin , el situé près la grande route
tendant  de Payerne à Avenches , n 'esl distant
que de vingt minutes de celle dernière ville ,
d'où partenl , chaque jour , un omnibus corres-
pondant avec le bateau à vapeur à Cudrefin et
un autre pour Morat où on peut prendre les
bains du lac.

Par sa belle position el l' air salubre dont on
y jouit , ce séjour se recommande aux person-
nes désirant changer d'air.

Il serait facultatif de louer , meublé ou non ,
avec ou sans la pension ou part à la cuisine si
on le désirait. S'adresser , pour p lus de rensei-
gnements , au bureau d'avis , ou à Mad Enard ,
au château de Dondidier , près Avenches.

Rectification.
Les; autorités communales de Chules , au

canton de Berne , ainsi que la veuve du père
de famille et combourgeois Schreier , mort
dernièrement , ont appris avec beaucoup de
peine qu 'un bruit a couru dans les localités
neuchâteloîses voisines, d'après lequel le dé-
funt aurait péri victime d'un attentat, et que
son argent aurait été volé. Les autorités com-
munales de Chules et la veuve du défunt dé-
clarent , qu'il résulte d'un rapport de M. le Dr
Schneidner, de Cerlier, qu 'il ne peut absolu-
ment pas être question ici d'un attentat , mais
que la mort de S. doit être plutôt attribuée à
un coup de sang, et qu'aucune somme d'ar-
gent .appartenant au défunt n'a été volée , at-
tendu que peu d'heures avant sa mort , il avait
placé dans son bureau l'argent provenant
d'une vente de bœufs qu 'il avai t faite.

Chules, le 11 avril 1864.
Au nom du conseil de Commune.

La veuve, Le Président,
Cather. SCHREIER . H. TRIBOLET .

Le Secrétaire, Alex. SCHWAB.

49. On deman de à acheter , de rencon tre .
un bon pianino en bon élat. S'adresser à
l'Ecluse, n" 56, 1er étage. 
U^- On demande à acheter le 

plus tôt pos-
sible des anciens timbres du canion de Neu-
ch âteL S^adi^ au We^u^aj^ 

bl.  On demande à acheter un jeune
chien d'arrêt, non encore dresse. S adr.
au bureau d' avis. . 

52 On dem ande à acheter , de rencont re , un
petit cliar d'enfant encore en bon état.
S'adr. ruelle Dupey rou , 1, près du palais
Rougemont. ^^_

__ ,
53 On deman de à acheter une armoire

à une port e, en sap in , haute d' environ 6 pied s
sur 3 de large. S'adr. au bureau d' avis.

ON DEMANDE A ACHETER.

84. Samedi , 9 courant , on a vole uue  gui-
lare, dans une voilure , au rez-de-chaussée de
la maison occup ée par M. Lamber t , voiturier ,
rue St-Honoré , à Neuchâtel. Si la personne qui
pourrait indi quer où elle est, ou celle à qui
elle pourrait êlre offerte , voulait bien en pré-
venir M. Lambert , elle recevrait une récom-
pense. 

85. Oublié un parapluie qu'on peut récla-
mer conlre les frais d' usage , chez H. Randeret ,
à Colombier.

OBJETS PERDUS on TROUVES.

54. A louer pour la St-Jean , au Prébarreau
un logement de 5 chambres , cuisine et dépen-
dances. S'adresser au propriét aire. 
~5S. Une chambre meublée , pour monsieur.
S'adresser au n° 18, à l'Ecluse, 2me étage.

36. A louer , une petile chambre meublée
ayant la vue du lac. S'adresser faubourg du
lac, n° 6, 5me étage. 

57. A louer , à proximité de la gare , un lo-
gemenl de 5 chambres avec belles dépendan-
ces, jardin , elc. S'adresser à la fabri que de té-
légrap hes , aux Terraux.

58. A louer , dans une belle localité , une
ou deux chambres meublées ou non meublées.
S'adr. au bureau d' avis.

59. A louer , pour Saint-George ou Si-Jean ,
un logemenl rue du Tertre , composé de deux
chambres, cuisine el dépendances . Plus un em-
placement indé pendant , bien éclairé , p ouvant
servir à une induslrie quelconqu e. S'adr. au
deuxième étage , rue des Terraux , n° 7.

60. Pour la St-Jean , à la rue de l'Hô pital ,
un logement de 2 chambres , cuisine et dépen-
dances, silué sur le derrière dans la cour. De
plus , pour le 1er mai , un pelil logement sur te
devant , au 5me , d' une chambre et cuisine. S'ad.
à Antoine Hotz , sellier , rue St-Maurice.

61. On offre à louer pour la St-Jean , un ap-
partement au deuxième élage de la maison n *
19 , rue de l'Hôp ital. S'adr. au propriétaire ,
M. Ed. Rreguet.

62. Pour de suile ou pour St-Jean , un beau
et grand magasin , bien situé et au soleil levant.
De plus , un logement composé de 3 pièces prin-
ci pales , et dé pendances nécessaires , dans un des
beaux quartiers de la ville , et à un premier éta-
ge. S'adresser rue de la Place-d'Armes , n° 6 ,
au 2me étage.

65. A louer , un bon pianino à un prix
m odi que. S'adresser à Mad. Louise Tripel , rue
Dublé , n° 5, au premier.

64. Pour St-Jean prochaine , rue de la Treil-
le , à côté de la poste , un magasin ayant  servi
jusq u 'à présen t de cave. La propriétaire serait
disposée à faire les frais nécessaires pour le con-
vertir en beau magasin , avee arrière-magasin.
S'adresser à M. Louis Je anjaquet

65. A louer de suile , dan _t, la maison qu 'oc-
cupe, M. Soullzener rue Sl-Honoré , n " 7 , des
chambres st des mansardes meublées propre-
ment , bien éclairées et se chauffant.  S'adresser
dans la dite maison.

66. Pour Si-Jean , on offre à louer , à Co-
lombier , rue du châleau , un beau logement
verni à neuf , composé de 5 pièces , cave , cham-
bre haute et portion de galetas. S'adresser au
propriétaire. Ch. Morel , au Cheval-Rlanc.

67. On offre à louer une maison de campa-
gne, à Port-Roulant , (7 chambres , cave avec
pressoir , jardin , vi gne , verger , nombreux ar-
bres fruitiers , elc. ) S'adiesser à M. Pourchot ,
au collège industrie l .

68. Pour la St-Jean , un logement de 4 piè-
ces situées au midi , avec dépendances . Faubourg
du Crêt n ° 15, au 1er étage. S'adr. à M. Eu-
gène Borel.

A LOUER»

cheval près de nous, causaient de la bataille,
fumaient et riaient sans nous regarder.

C'est en traversant Kaya que je vis toutes
les horreurs de la guerre. Le village ne for-
mait plus qu'un monceau de décombres. Les
toits étaient tombés ; les pignons, de loin en
loin , restaient seuls debout; les poutres el les
lattes étaient rompues; on voyait à travers, les
petites chambres avec leurs alcôves, leurs por-
tes et leurs escaliers. De pauvres gens, des
femmes, des enfanls , des vieillards , allaient
et venaient à l'intérieur tout désolés; ils mon-
taien t et descendaient comme dans des cages
en plein air. Quelquefois , tout au haut , la
cheminée d'une petite chambre , un petit mi-
roir et des branches de buis au-dessus mon-
traient que là vivait une jeune fille dans les
temps de paix.— Ah! qui pouvait prévoir alors
qu un jour tout ce bonheur serait détruit , non
par la fureur des vents ou la colère du ciel,mars par la rage des hommes, bien autrement
redoutable?

Il n'y avait pas jusqu 'aux pauvres animaux
qui n'eussent un air d'abandon au milieu de
ces ruines : les pigeons cherchaient leur co-
lombier , les bœufs et les chèvres leur étable ;ils allaient déroutés par les ruelles, mugissant
et bêlant d'une voix plaintive. Des poules per-
chaient sur les arbres, et partout , partout on
rencontrait la trace des boulets !

•A la dernière maison, un vieillard tout blanc,
assis sur le seuil de sa demeure en ruines, te-
nait entre ses genoux un petit enfant; il nous
regarda passer morne et sombre. Nous voyait-
il? Je n'en sais rien ; mais son front sillonné
de grandes rides et ses yeux ternes annonçaient
le désespoir. Que d'années de travail , que d'é-

maudissant le crime qui , depuis tant de siè-
cles, les empêche d'être frères avant la mort !

Mais ce qu'il y avait encore de plus triste,
c'était cette longue file de voitures emmenant
les pauvres blessés; — ces malheureux dont on
ne parl e dans les bulletins que pour en dimi-
nuer le nombre, et qui périssent dans les hô-
pitaux comme des mouches, loin de tous ceux
qu'ils aiment, pendant qu'on tire le canon et
qu'on chante dans les églises pour se réjouir
d'avoir tué des milliers d'hommes !

Lorsque nous arrivâmes à Lutzen, la ville
étai t tellement encombrée de blessés, que notre
convoi put à peine suivre la grande rue. On ne
voyait que des malheureux aux trois quarts
morts, étendus le long des maisons, sur de la
paille. Il nous fallut plus d'un heure pour ar-
river devant une église , où l'on déchargea
quinze ou vingt d'entre nous qui ne pouvaient
plus supporter la route.

(A suivre).

conomies et de souffrances il lui avait fallu
pour assurer le repos de sa vieillesse ! Mainte-
nant tout était anéanti, l'enfant et lui n'avaient
plus une tuile pour abriter leur tête!

Et ces grandes fosses d'une demi-lieue, où
tous les gens du pays travaillent à la hâte, pour
empêcher la peste d'achever la destruction du
genre humain , — je les ai vues aussi du haut
de la colline de Kaya , et j'en ai détourné les
yeux avec horreur! — Oui, j'ai vu ces immen-
ses tranchées dans lesquelles on enterre les
morts : Russes, Français, Prussiens, tous pêle-
mêle ! — Us sont là... ils s'embrassent... et si
quelque chose revit en eux , ce qu'il faut bien
espérer, ils s'aiment et se pardonnent... en

Un appartement de 3 pièces avec dépen-
dances.

Dans la maison au bas des Terraux. S'adr.
au bureau des finances de la Commune de
Neuchâtel.

A loner, pour St-Jean ,



* Le public est préve-
«ift nu que le restaurant

^̂ ^̂ LLa Chaumière , au Mail ,
¦̂ pp^̂  est ouvert tous les di-
manches et lundis. 

L'ECONOMISTE SUISSE,
JOURNAL DES PRINCIPES ÉCONOMIQUES

et des faits statistiques, f inanciers et
industriels

paraissant à Reni e 2 fois par mois.
Ensuite d' arrangements conclus avec la ré-

daction de YEconomiste suisse, noire bureau
est spécialement chargé de délivrer des abon-

nements à ce journ al , pour le prix de 6 francs
par an , au lieu de 8 francs , prix fixé pour les
personnes qui voudront  recevoir le journal  de
Berne directement.

On peut se procurer gratui tement , au bureau
de celte feuil le , le numéro sp écimen de YEco-
nomiste , qui Irait p d ' importantes questions fi-
nancières el de crédit. Le 1er numéro , qui pa-
raîtra le 1er mai , aura un grand intérêt d' actua-
lité , et nous sommes en mesure de donner ici
un extrai t  dn sommaire de ce prochain numéro.

» La crise financière , ses causes et
ses conséquences. — Taux légal de l'in-
térêt (suite). — L'Union suisse. (Suite). —
Percement du St-Cïotliard par une
compagnie ang laise en formation à Lon-
dres. — Les Banques cantonales el les
Caisses hypothécaires (Suite). — La Ban-
que fédérale , etc. , etc.

Pour faire apprécier la nature des sujets qui
seronl traités habituellement dans VEconomis-
te, nous demandons la permission de citer ici
quel ques ext raits de son programme ;

» Une lacune existe dans la presse suisse,
en présence du développement imprévu des
grandes entreprises de chemins de fer, de tra-
vaux publics et , ce qui en est la conséquence,
d'institutions financières , qui sollicitent tour-
à-tour la confiance de tous , petits et grands,
prolétaires et capitalistes ; cette lacune, c'est
une feuille sérieuse, exempte des passions et
des préoccupations locales, en dehors de toute
influence politi que, de toute aspiration de par-
ti ; c'est un organe de la science économi que ,
toujours attentif aux productions spéculatives
de l'esprit , toujours disposé à faire connaître
les besoins des populations , toujours prêt à dé-
fendre les intérêts et la di gnité des générations
présentes.

» Respecter le passé qui a de magnifi ques
et profonds enseignements ; applaudir à ce
qui se fait de bien , d'équitable , de grand ; si-
gnaler constamment les écueils ; attacher haut
le drapeau de la di gnité nationale pour ne le
laisser s'incliner que devant les faits scientifi-
ques que l'expérience et la moralité approu-
vent , telle doit être la mission d'un organe
économi que qui , nous en avons l'assurance,
sera reçu avec faveur par tous les hommes
consciencieux cl éclairés des op inions les plus
diverses.

» Toute création utile a notre pays trouve-
ra , dans la partie financière de l'Economiste,
un appréciateur scrupuleux; toute combinai-
son mal digérée , toute institution parasite ,
nous aura pour adversaire prévoyant et loyal,

» Petit organe, l'Economiste suisse tâchera
d'utiliser ses colonnes de manière à ne laisser
inaperçue aucune institution , aucune entre-
prise, aucune spéculation méritantes; s'il se
trompe dans ses appréciations , il accueillera
toujours , avec faveur , les réponses que la con-
venance et la vérité auront dictées.. ¦ • »

» L'Economiste sera divisé en trois parties :
» La première contiendra la discussion des

faits scientifi ques qui appellent l'attention et
éveillent la sollicitude des esprits progressifs ;
elle sera destinée à l'étude persévérante des
améliorations physiques et morales ; ainsi , le
dessèchement des marais ; les questions d'ins-
truction publi que — par suite les moyens d'a-
méliorer le sort des instituteurs de la jeunesse
— la question du taux légal de l'intérêt, celle
de protection et de libre échange trouveront
spécialement dans nos colonnes un refuge, où
la plus entière liberté leur est garantie. La
statistique, ce guide infaillible des progrès et
des besoins sociaux , aura sa place dans cette
première partie ; enfin , tout ce qui peut con-
tribuer au bonheur et à la gloire de notre gé-
nération appellera constamment nos plus vi-
ves sollicitudes.

» La seconde partie , sous le titre : p artie
industrielle et fina ncière, aura pour domaine
la criti que synthéti que des institutions finan-
cières et des sociétés et entreprises publi ques :
notamment des chemins de fer, des assuran-
ces et opérations industrielles , commercia-
les et agricoles qui sollicitent la confiance gé-
nérale.

» Analyser les statuts, étudier l'action et la
marche de ces entreprises ; prévenir le public
contre les promesses exagérées et les déceptions
néfastes , telle sera la mission à l'accomplisse-
ment de laquelle nous " apporterons prudence
et conscience ; sans jamais nous laisser entraî-
ner à des discu ssions inutiles ou à des attaques
passionnées contre des administrateurs qui , le
plus souvent , sont amenés à enfreindre leurs
statuts , par le désir d'être utiles soit aux con-
trées où leur action s'exerce, soit à des indi-
vidualités qui font peser sur eux le poids d'u-

ne influence et d'une personnalité égoïstes.
» La troisième pa rlie sera sp écialement ré-

servée aux annonces des entreprises en créa-
tion ou en activité ; mais elle sera fermée à
ces réclames du charlatanisme étranger que
l'on dé plore de voir s'étaler dans la plupart
de nos feuilles publ i ques. »

DONS

D'une veuve de St-Blaise, fr. 10. — Ano-
nyme d'Hauterive , fr. 5. Total, 727»50. —
Liste close.

Nous avons reçu mercredi dernier , de la
légation d'Autriche à Berne , l'accusé de ré-
ception suivant:

La chancellerie aulique de Hongrie a reçu
par l'entremise de la maison DuPasquier , Fat-
ton et Comp, à Vienne, la somme de 500
francs provenan t de la souscri ption ouverte
par la Feuille d'avis, à Neuchâtel , en faveur
des victimes de la famine en Hongrie.

Le soussigné, Envoyé extraordinaire et mi-
nistre pléni potentiaire de S. M. I. et R. A.
près la Confédération Suisse, a été chargé par
son gouvernement et s'empresse d'exprimer à
la rédaction de la Feuille d'avis, à Neuchâtel,
et aux donateurs , au nom de la dite chancel-
lerie, toute sa reconnaissance et ses vifs re-
mercîments pour l'œuvre de charité à laquelle
ils ont si généreusement contribué.

Berne, le 12 avril 1864.
MENSHENGEN .

Marché de Neuchâtel du 14 avril 1864.
Paille de seigle , li chars, à fr. 2»30 le quintal.

» froment , 6 « » 2«10 »
. Foin 6 • • » 3c30 »

pour les Hongrois affligés par
la famine.

Les articles de messagerie arrivant de France
pour le Canton de Neuchâlel et les Cantons
voisins , et qui pourraient utilemenl emp loyer
Je chemin de fer Franco-Suisse (li gne des Ver-
rières), donnent fréquemment lieu à des récla-
mations , soit pour taxes trop élevées, soil pour
retards occasionnés par suite de fausses direc-
tions.

L'Administration soussi gnée croit ulile de
rappeler au public que , pour réaliser toule l'é-
conomie possible de temps et de frais de trans-
port , il est nécessaire que ces articles , quels
qu'en soient du reste le poids, le volume ou la
valeur , soient consignés directement au chemin
de fer de Paris à Lyon et à la Méditerrannée
ou à ses bureaux-succursales , dans les villes
où il en existe , sans passer par un intermé-
diaire quelconque.

Les articles venant d' au delà de Paris doivent
être également consi gnés directement au che-
min de fer correspondant.

Dans tous les cas , la déclaration et l'adresse
doivent indi quer que les colis devron t suivre
la voie Ponta r lier- Verrières .

Direction du chemin de fer  Franco-Suisse.
106. Une famille respectable de la ville de

Berne , aimerait placer son fils âgé de 15 ans ,
dans une bonne maison de Neuchâtel pour ap-
prendre le français ; elle prendrait en échange
un garçon ou une jeune lille qui pourrait fré-
quenter les écoles de Berne. S'adr. au bureau
d'avis.

AVIS AU COMMER CE.

Promesses de mariage.
Henri-Paul Vauxtravers , agriculteur , vaudois , et

Rose-Adèle Schwab , tailleuse , bernoise ; les deux dom.
à Hauterive.

Frédéric-Eug ène Probst , garde voie , demeurant à
St-Blaise , bernois , et Henriette-Eu g énie Némitz , hor-
logère , neuchâteloise , demeurant a Corg émont.

Godefioy-Marie-Marc-Edouaid de Coniinck , négo-
ciant , demeurant au Havre , et Charlotte-Isabelle de
Gélieu , neuchâteloise , domiciliée à St-Blaise.

Jean-Daniel Isel y, vi gneron , bernois , et Marie Sey-
bold , neuchâteloise ; les deux domiciliés à St-Blaise.

Naissances.
Le 3 mars. Marie-Louise , à David-François Kognon

et à Marie née Phili pp in , neuchâtelois , domiciliés à
la Coudre.

6. Otto-Auguste , à Louis-Alexandre de Dardel et à
Cécile née de Perregaux , neuchâtelois , dom. à Saint-
Blaisc.

Décès.
Le 2 mars. Jonas Dardel , 78 ans, 2 mois , 17 jours,

époux de Lisette née Wenker , neuchâtelois , dom. à
Marin.

12. Enfant mort-né à Charles-François Vuill eumier
et à Sophie-Emilie née Tschantz , neuchâtelois , dom.
à Saint-Biaise.

16. Rose-Louise née Virchaux , 64 ans, 2 mois, 15 j.,
épouse de Samuel Favarger , neuchâteloise , dom. à la
Coudre.

17. Enfant mort-né , à Vital Humbert et à Bosine-
Mélina née Calame , neuchâtelois , domiciliés à Monruz.

21. Jean-François-Louis Jaecard , 47 ans , 11 mois ,
22 jours , époux de Marie née Hercod , vaudois, dom. à
Préfarg ier.

23. Marie Schwab, 6 ans, 14 jours , célibataire , ber-
noise , domiciliée rière Saint-Biaise.

24. Gustave-Adol phe Muller , 32 ans, 7 mois, 10 j.,
dom. à St-Blaise , époux de Henriette Alix née Barrelet ,
bernois.

25. Cécile-Nanetle Bonhôte , 13 ans, 9 mois, 19 j. ,
domicilié à St-Blaise , neuchâteloise.

26. Louis-Emile Lambelet , 30 ans , 4 mois, 9 jours ,
célibataire , domicilié à Préfargier , neuchâtelois.

ETAT CIVIL DE SAINT-BLAISE,

PROMESSES DE MAIUAGES.
Charles-Henri Masson , cordonnier , de Neuchâte l,

et Louise Fardel , horlog ère; les deux dom. à Neu-
châtel.

Frédéric Ruau , cordonnier , de Belleperche (Verriè-
res), et Calharina Feissli , servante ; les deux dom. à
Neuchâlel.

NAISSANTES.
Le 3 avril. Richard-Ed ouard , à Edouard Bogdanski

et à José phine née Szlag iewicz , polonais.
7. Paul-Edouard , à Jonas-Auguste-François Robert

et à Jeannette-Adèle née Reymond , du Locle.
7. Charles , â Henri-Christian Muffan g et à Caroline

née Knosp, de Hclsterbach (Darmstadt).
8. Léonie-Rose , à Charles-Louis Jaecard et à Ma-

rianne née Fornallaz , vaudois.
10. Charles-Louis , à Ferdinand-Wilhclm Kaser et à

Adèle née Scheidler , bernois.
11. Marie-Eug énie , à Jules Phili pp in età  Henriette-

Eugénie née Spring, de Neuchâtel.
12. Ernest-Jules , à Fritz Phili ppin et à Elisabeth

née Christeler , de Neuchâtel.
13. Léopold-Henri, à Pierre-Joseph Dury et à Made-

laine-Emilie née Ruedin , belge.
DÉCÈS.

Le 8. Albert , 9 mois , 29 jours , à François-Louis Co-
lomb et à Françoise née Petitpierre . dc Sauges.

10. Jeanne-Ilenrielte-Fran çoise Gretillat , 79 ans ,
28 jours , célibataire , de Montmollin.

11. Françoise-Elisabeth Gehri , 80 ans, 6 mois , 26
jours , célibataire , bernoise.

11. Emilie-Anna , 16 jours , à Henri-Pierre Lang et
à Rosine née Wenger , de Combes.

12. Charles , 6 jours , à Henri-Christian Mulfang et à
Caroline née Knosp, de Darmstadt.

14. Sophie Girarbille , 19 ans, 2 mois , 21 jours , cé-
libataire , de Boudevillier.

14. Anne-Marie née Meyer , 71 ans , 5 mois, 14 jours ,
veuve de Frédéric Graff , bernois.

ETAT CIVIIi »E tVEUCHA I Kl..

La société de Gymnastique
de Neuchâtel,

Voulanl donner une fête de section , le 8
mai prochain , prie les personnes qui s'intéres-
sent à la sociélé el qui auraienl l'Intention d' of-
frir des prix, de bien vouloir  les déposer
chez M Fritz Jacot , rue de l'Indusiiie , el à la
librairie Leulhold , rue de l'Hôp ilal.

_Le comité.

Municipalité de Neuchâtel
Les parents qui ont des enfants à faire vac-

ciner , sont informés que le conseil d'élat a
nommé uu 8me vaccinateur d'office et
qu 'ainsi M. le docteur François de
.Pury procédera à celle opération les mardis
19 et 26 avril , et 3 mai prochain , en son
domicile rue du Pommier , n° 9 , dès les 2 heu-
res après-midi .

Neuchâtel, le 8 avril 1864.
Direction de Police municipale.

99. Un monsieur aimerait  trouver logemenl
confortable et pension dans une bonne famille
habitant une agréable localité aux environs de
Neuchâtel ou dans le vi gnoble , et ayanl jardin.
Son désir est de se perfectionner dans le fran-
çais el de jouir de l'air de la campagne. S'adr.
à M. Junger , Goq-d'Inde , 12.
100. Une personne recommandable , dans la

force de l'âge , offre ses services pour récurer ,
faire la lessive , repasser , et loute autre occu-
pation de ce genre. S'adr. chez Jean Huber ,
rue des Poteaux , n" 9.
101. Un ménage honnête , duquel on peul

avoir de bons témoi gnages, prendrait en pen-
sion un enfant en bas âge. Le bureau d' avis
indi quera .

Copenhague , 13 avril. — Le feu de l'enne-
mi est extrêmement vif. Ses batterie s tirent en
moyenne 500 coups de canon par heure.

Sonderbourg brûle de nouveau.
La parallèle prussienne sur notre aile gau-

che est poursuivie plus près de nos li gnes.
Dresde, 14 avril. — On assure que des dis-

sentiments se sont élevés entre la Prusse et
l'Autriche relativement aux conférences de
Londres.

Berlin , 14 avril. — Nos Iroupes ont re-
poussé plusieurs sorties des Danois.

Nous nous sommes rapprochés de 80 mè-
tres des retranchements de Dûppel.

Londres , 14 avril. — Garibaldi a fait une
visite au comte Russell, avec lequel il a eu un
entretien d'une demi-heure.

Le banquet donné par le duc de Sutherland
en l'honneur de Garibaldi a été splendide.

Une deputation des ouvriers français est ar-
rivée ici apportant une réponse à l'invitation
proposant de réunir à Londres un congrès gé-
néral des ouvriers en l'honneur de Garibaldi.

Garibaldi a accepté les invitations qui lui
ont été adressées de plusieurs villes écossaises,
où il se rendra à la fin du mois.

Les ouvriers anglais ont invité Garibaldi ,
Mazzini et Saffi à une grande soirée qui aura
lieu lundi prochain.

Paris , 14 avril. — Le prince Napoléon est
rentré à Paris.

Lord Clarendon a eu une conférence avec
M. Drouyn de Lhuys.

L'empereur a reçu lord Clarendon.
t)'après les journaux , la souscri ption à l'em-

prunt mexicain sera ouverte le 18 avril.
Trieste , 13 avril. — L'empereur Maximi-

lien est rétabli. Leurs majestés mexicaines
s'embarqueront demain.

Neuchâtel. — Le conseil d état vient de pu-
blier, sur la conversion de notre dette canto-
nale , un arrêté que nos lecteurs trouveront
dans la première page de ce numéro . Go do-
cument est accompagné d'une circulaire adres-
sée aux conseils administratifs des communes
du canton, dans laquelle le conseil d'état fait
ressortir avec évidence les avantages que notre
pays retirera de la conversion de sa dette en
un emprunt national. En effet, le bud get can-
tonal y fera une économie de fr. 22,500 par
an, outre la facilité d'opérer le remboursement
en le répartissant sur une suite d'années ; de
leur côté les prêteurs , en particulier les com-
munes, les chambres de charité , les corpora-
tions et fondations diverses, y trouveront un
placement qui leur donne une entière sécurité,
n'exigeant ni formalités ni débours, et offrant
un service d'intérêts commode et régulier. Nous
ne pouvons donc qu 'approuver complètement
la mesure financière décrétée , et espérer que
la souscription sera couverte rapidement.

llOUVtllr..- ,

Avis à ceux qui souffrent des cors,
durillons , œils de perdrix , el ong les rentrés

dans les chairs.
Par l' app lication du seul li qui de infai l l ible ,

je parviens à une guérison comp lote en moins
de dix min utes . sans la moindre douleur el le
plus pelit dommage au pied. Que personne ne
laisse passer cette occasion. L' inventeur du re-
mède se charge d' en faire l'application. Il ne
s'arrêtera que peu de jours à Neuchâtel. S'ad.
hôtel du Raisin.  Domini que U CCELLETTI .

SOCIÉTÉ NEUCHATELOISE
D'UTILITE PUBLIQUE.

Séance de clôture du samedi 16 avril 1864 , à 8 heures du soir.
Ii'Kygiène des écoles.

par M. le doc leur GUILLAUME.
NB. A près la conférence , assemblée géné-

rale et discussion de diverses propositions. La
séance sera publi que et les personnes présen-
tes, y compris les dames', seront admises à pren-
dre part aux discussions.

AUI Ç ^a P'ace ^e r^§lsseur de 'a Compa-
f A V I o .  gnie des Mousquetaires de Neuchâtel
se trouvant devoir être repourvue incessam-
ment , les personnes qui seraient disposées à
remp lir celle charge sont priées d'adresser leur
demande par écrit , d'ici au 18 courant , à M.
Henriod , commandant , président de la Compa-
gnie , chez lequel elles pourront prendre con-
naissance des condilions relatives a cet emp loi.
104. Les communiers de Boudry, tant  inter-

nes qu 'externes , sont convoqués en assemblée
générale réglementaire pour le lundi 18
avril courant , à 8 heures du matin , à l'hôlel-
de-ville de Boudry.

Ordre du jour:
Acceptation des comptes de l' exercice 1865.
Propositions individuelles.

Le secrétaire,
H. POMEY .


